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VALLOUREC 

___________ 

 

STATUTS 

_____ 

 

Article 1er 

FORME 

La présente Société est de forme anonyme à Directoire et Conseil de Surveillance. 

Elle est régie par les lois en vigueur et par les présents statuts. 

Article 2 

DENOMINATION 

La Société est dénommée « VALLOUREC » 

Article 3 

OBJET 

La Société a pour objet, en tous pays soit pour son compte, soit pour le compte de 

tiers ou en participation directe ou indirecte avec des tiers : 

Toutes opérations industrielles et commerciales relatives à tous modes de préparer et 

d'usiner, par tous procédés connus ou qui pourraient être découverts par la suite, les métaux et toutes 

matières susceptibles de les remplacer dans toutes leurs utilisations. 

Et généralement, toutes opérations commerciales, industrielles, financières, 

mobilières ou immobilières se rattachant directement ou indirectement à l'objet ci-dessus. 

Article 4 

SIEGE SOCIAL 

Le Siège Social est fixé à BOULOGNE-BILLANCOURT (Hauts-de-Seine), 130, rue 

de Silly. 

Il peut être transféré en tout autre endroit de la même ville, du même département, ou 

d'un département limitrophe par décision du Conseil de Surveillance sous réserve de ratification de 

cette décision par la prochaine Assemblée Générale Ordinaire et en tout autre lieu en vertu d'une 

délibération de l'Assemblée Générale Extraordinaire. 

Lors d'un transfert décidé par le Conseil de Surveillance, celui-ci est autorisé à 

modifier les statuts en conséquence. 

Article 5 

DUREE 

La durée de la Société expirera le 17 juin 2067, sauf dissolution anticipée ou 

prorogation. 
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Article 6 

CAPITAL SOCIAL 

Le capital social est fixé à 212 047 480 € divisé en 53 011 870 actions de 4 € de 

nominal chacune. 

Article 7 

Sans objet 

Article 8 

ACTIONS 

1. Forme 

Les actions sont nominatives ou au porteur, au choix de l'actionnaire, sauf 

dispositions légales ou réglementaires pouvant imposer, dans certains cas, la forme nominative. 

La Société est en droit de demander l'identification des détenteurs de titres conférant 

immédiatement ou à terme le droit de vote dans ses propres Assemblées, ainsi que les quantités 

détenues, le tout dans les conditions prévues par la législation en vigueur. 

2. Transmission des actions 

Les actions sont librement négociables, sauf dispositions législatives ou 

réglementaires contraires. 

Elles se transmettent par virement de compte à compte. 

3. Droits des actions 

La propriété d'une action entraîne de plein droit adhésion aux statuts et aux décisions 

de l'Assemblée Générale. 

Chaque fois qu'il est nécessaire de posséder plusieurs actions pour exercer un 

droit quelconque, notamment en cas de réduction du capital pour quelque cause et de quelque 

manière que ce soit, les actionnaires doivent faire leur affaire personnelle du groupement et 

éventuellement de l'achat ou de la vente du nombre d'actions ou de droits nécessaires. 

Les droits et obligations attachés à l'action suivent le titre en quelques mains qu'il 

passe. 

A chaque action est attaché le droit de participer, dans les conditions fixées par la loi 

et par les présents statuts, aux Assemblées Générales et au vote des résolutions. 

Chacune donne droit, dans la propriété de l'actif social et dans le partage des 

bénéfices, à une part proportionnelle au nombre des actions existantes, compte tenu du montant 

nominal des actions et des droits des actions de catégories différentes le cas échéant. 

Toutes les actions qui composent ou composeront le capital social seront fiscalement 

assimilées. En conséquence, et sauf l'effet de leur date d'entrée en jouissance ou de leur état de 

libération, toutes actions donneront droit en cours de société, comme en cas de liquidation, au 

règlement de la même somme nette dans toute répartition ou tout remboursement, en sorte qu'il sera 

fait masse, le cas échéant, entre toutes les actions indistinctement de toutes exonérations fiscales 

comme de toutes taxations auxquelles cette répartition ou ce remboursement pourra donner lieu. 
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Les actionnaires ne supportent les pertes de la Société qu'à concurrence de leurs 

apports. 

4. Indivisibilité 

Les actions sont indivisibles à l'égard de la Société; tous les copropriétaires indivis 

d'actions sont tenus de se faire représenter auprès de la Société par un seul d'entre eux ou par un 

mandataire commun régulier, sous réserve des dispositions légales ou réglementaires relatives à 

l'exercice du droit de communication. 

Les héritiers, représentants ou créanciers d'un actionnaire ne peuvent, sous aucun 

prétexte, requérir l'apposition de scellés ou exercer des poursuites sur les biens et valeurs de la 

Société, en demander le partage ou la licitation, ni s'immiscer en aucune manière dans les actes de son 

administration; ils doivent s'en rapporter aux inventaires sociaux et aux décisions des Assemblées 

Générales. 

5. Franchissement de seuils statutaires 

Les franchissements, à la hausse ou à la baisse, des seuils prévus par la loi doivent 

être déclarés par tout actionnaire auprès de la Société et de l’Autorité des Marchés Financiers (AMF), 

selon les dispositions légales en vigueur. L'absence de déclaration entraîne l'application des 

dispositions légales en vigueur. 

Outre les déclarations de franchissement de seuils expressément prévus par les 

articles L. 233-7-I et II du Code de commerce, toute personne physique ou morale qui vient à détenir, 

directement ou indirectement par l’intermédiaire de sociétés qu’elle contrôle au sens de l’article L. 

233-3 du Code de commerce, seule ou de concert, un nombre d’actions au porteur de la Société égal 

ou supérieur à trois (3), quatre (4), six (6), sept (7), huit (8), neuf (9) et douze et demi (12,5) pour cent 

du nombre total des actions composant le capital social doit, dans un délai de cinq (5) jours de Bourse 

à compter du franchissement dudit seuil, informer la Société du nombre total d’actions qu’elle 

possède, par courrier recommandé avec accusé de réception adressé au siège social de la Société, de 

son identité ainsi que de l’identité des personnes avec qui elle agit de concert et du nombre total 

d’actions, titres donnant accès au capital et droits de vote qu’elle possède, directement, 
indirectement et de concert. 

L’information mentionnée à l’alinéa précédent est également donnée dans les mêmes 

délais et selon les mêmes conditions, lorsque la participation en capital devient inférieure aux seuils 

mentionnés par cet alinéa. 

Dans chaque déclaration, le déclarant devra certifier que la déclaration faite comprend 

bien tous les titres et droits de vote détenus, seul ou de concert, directement ou indirectement par 

l’intermédiaire de sociétés qu’il contrôle au sens de l’article L. 233-3 du code de commerce ou 

comme indiqué à l’article L. 233-9 du Code de commerce. Il devra indiquer également la ou les dates 

d’acquisition ou de cession des actions déclarées. 

Les sanctions prévues par la loi en cas d’inobservation de l’obligation de déclaration 

de franchissement des seuils légaux s’appliquent également en cas d’inobservation des obligations 

de non déclaration de franchissement des seuils prévus par les présents statuts, à la demande, 

consignée dans le procès-verbal de l’Assemblée Générale, d’un ou de plusieurs Actionnaires détenant 

au moins 5% des actions de la Société. 

Article 9 

DIRECTOIRE 

1. Composition du Directoire 
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La Société est dirigée par un Directoire qui exerce ses fonctions sous le contrôle d'un 

Conseil de Surveillance. 

Le Directoire est composé de deux à cinq membres nommés par le Conseil de 

Surveillance. Les membres du Directoire, qui sont obligatoirement des personnes physiques, peuvent 

être choisis en dehors des actionnaires. 

Tout membre du Directoire peut être révoqué soit par l'Assemblée Générale Ordinaire 

soit par le Conseil de Surveillance. Au cas où l'intéressé aurait conclu avec la Société un contrat de 

travail, la révocation de ses fonctions de membre du Directoire ne mettrait pas fin à ce contrat. 

Les membres du Directoire sont nommés pour une durée maximale de six ans. Ils 

sont rééligibles. Tout membre du Directoire venant à dépasser l'âge de 65 ans est réputé 

démissionnaire d'office à l'issue de l'Assemblée Générale Ordinaire qui suit sa date anniversaire. Le 

Conseil de Surveillance peut prolonger d’un an cette limite d’âge, auquel cas, le membre du 

Directoire concerné est réputé démissionnaire d’office à l’issue de l’Assemblée Générale Ordinaire 

obligatoire qui suit la date anniversaire de ses 66 ans. 

2. Organisation et fonctionnement du Directoire 

Le Conseil de Surveillance confère à l'un des membres du Directoire la qualité de 

Président. Le Directoire se réunit chaque fois que l'intérêt social l'exige, sur convocation du Président 

ou de tout autre membre du Directoire au lieu indiqué par l'auteur de la convocation. La convocation 

est faite par tous moyens, même verbalement. L'ordre du jour peut n'être arrêté qu'au moment de la 

réunion. Aucun membre ne peut se faire représenter à une réunion du Directoire. En cas d'absence ou 

d'empêchement du Président, la présidence est assurée par le Directeur Général ou, à défaut, par le 

membre le plus âgé. Le Directoire peut désigner un secrétaire; si celui-ci est choisi en dehors des 

membres du Directoire, il n'assiste aux réunions que lorsqu'il y est invité. 

Le Directoire ne délibère valablement que si la majorité de ses membres est présente. 

Les décisions du Directoire sont prises à la majorité des membres présents, chacun des membres ne 

disposant que d'une voix. 

Le Directoire élabore un règlement intérieur afin de préciser et compléter les 

modalités de son fonctionnement notamment pour ce qui concerne les procès-verbaux de réunion. 

3. Pouvoirs du Directoire 

Le Directoire est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toutes 

circonstances au nom de la Société; il les exerce dans la limite de l'objet social, et sous réserve de 

ceux expressément attribués par la loi au Conseil de Surveillance et aux Assemblées d'Actionnaires. 

En plus des obligations légales d'autorisations préalables du Conseil de 

SurveillanceOutre les limitations de pouvoirs du Directoire prévues par la loi, le Directoire ne 

pourra accomplir, sans l'autorisation préalable du Conseil de Surveillance, et ce dans le cadre de 

l'organisation interne de la Société, les opérations suivantes : 

- réaliser toutes augmentationsdécider de procéder à toute augmentation de 

capital en numéraire ou par incorporation de réserves autoriséesdans le cadre 

des délégations consenties par l'Assemblée Générale, 

- . réaliser toutes autres émissionsdécider de procéder à toute autre émission 

de valeurs mobilières pouvant donner accès à terme au capital, autorisées 

dans le cadre des délégations consenties par l'Assemblée Générale. 
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Les membres du Directoire peuvent, avec l'autorisation du Conseil de Surveillance, 

répartir entre eux les tâches de direction. Toutefois, cette répartition ne peut, en aucun cas, avoir pour 

effet de retirer au Directoire son caractère d'organe assurant collégialement la direction de la Société. 

4. Représentation vis-à-vis des tiers 

Le Président du Directoire représente la Société dans ses rapports avec les tiers. 

En outre, le Conseil de Surveillance, peut attribuer le même pouvoir de représentation 

à un ou plusieurs autres membres du Directoire qui portent alors le titre de Directeur Général. Le 

Président du Directoire et le ou les Directeurs Généraux sont autorisés à substituer partiellement dans 

leurs pouvoirs tous mandataires spéciaux qu'ils aviseront. 

Article 10 

CONSEIL DE SURVEILLANCE 

1. Composition 

Le Conseil de Surveillance est composé de trois membres au moins et de douze 

membres au plus. La durée de fonction des membres du Conseil de Surveillance ne peut excéder six 

ans. Ils sont rééligibles. 

Chaque membre du Conseil de Surveillance doit être propriétaire de cinquante actions 

au moins sous la forme nominative. Pendant la durée de son mandat, ses actions sont inscrites en 

compte de titres nominatifs purs ou administrés. 

Lorsqu’un membre du Conseil de Surveillance dépasse l’âge de 70 ans il reste 

membre du Conseil jusqu’au terme normal de son mandat. Il peut ensuite être réélu une fois, pour un 

mandat d’une durée maximale de deux ans. L’application de ces dispositions ne peut toutefois 

conduire à ce que le nombre des membres du Conseil de Surveillance ayant dépassé l’âge de 70 ans 

soit supérieur au tiers des membres du Conseil de Surveillance (personnes physiques ou représentants 

de personnes morales). 

Si le quota du tiers susvisé venait à être dépassé, à défaut de la démission volontaire 

d'un membre du Conseil de Surveillance de plus de soixante-dix ans, le plus âgé des membres du 

Conseil de Surveillance serait réputé démissionnaire d'office. 

2. Organisation et fonctionnement du Conseil de Surveillance 

Le Conseil de Surveillance est convoqué et délibère dans les conditions prévues par la 

loi. 

Le Conseil de Surveillance se réunit aussi souvent que l'intérêt de la Société et les 

dispositions légales ou réglementaires l'exigent, soit au siège social, soit dans tout autre endroit 

indiqué par la convocation. Les convocations sont faites par simple lettre ou, en cas d'urgence, 

verbalement ou par fax. L'ordre du jour peut n'être arrêté qu'au moment de la réunion. Il est tenu un 

registre de présence qui est signé par les membres du Conseil de Surveillance participant à la séance 

du Conseil. 

3. Attribution 

Le Conseil de Surveillance exerce les attributions fixées par la loi et notamment le 

contrôle permanent de la gestion du Directoire. 

Il peut révoquer les membres du Directoire et fixe leur rémunération 
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Article 10 bis 

CENSEURS 

L’Assemblée Générale Ordinaire peut procéder à la nomination de Censeurs choisis 

parmi les Actionnaires ou en dehors d’eux. 

Le nombre de Censeurs ne peut excéder deux. 

Les Censeurs sont nommés pour une durée qui ne peut excéder six (6) ans. Ils sont 

rééligibles. 

Les Censeurs ont notamment pour mission de veiller à la stricte application des 

statuts. Ils sont convoqués aux réunions du Conseil de Surveillance. Ils prennent part aux 

délibérations avec voix consultative. 

Les Censeurs peuvent recevoir une rémunération qui s’impute sur l’enveloppe 

annuelle des jetons de présence allouée au Conseil de Surveillance par l’Assemblée Générale 

Ordinaire des Actionnaires 

Article 11 

COMMISSAIRES AUX COMPTES 

L'Assemblée Générale Ordinaire des Actionnaires désigne pour la durée, dans les 

conditions et avec la mission fixées par la loi, au moins deux Commissaires aux Comptes. 

Leur suppléance est assurée conformément à la loi. 

Les Commissaires titulaires et suppléants sont rééligibles. 

Article 12 

ASSEMBLEES GENERALES 

1. Effet des délibérations 

L'Assemblée Générale régulièrement constituée représente l'universalité des 

actionnaires. Ses délibérations prises conformément à la loi et aux statuts obligent tous les 

actionnaires, même absents, incapables ou dissidents. 

2. Convocations 

Les Assemblées d'actionnaires sont convoquées dans les conditions fixées par la loi. 

3. Participation 

L'Assemblée Générale se compose de tous les actionnaires quel que soit le nombre de 

leurs actions. 

LeTout actionnaire a le droit de participer aux Assemblées est subordonné à 

l'inscription de l'actionnaire sur les registres de la Société cinq jours au moins avant la date de la 

réunion de l'Assemblée. Toutefois, le Directoire aura toujours, si bon lui semble, la faculté de réduire 

ce délai par voie de mesure générale.dans les conditions prévues par la loi.   

Les titulaires d'actions sur le montant desquels les versements exigibles n'ont pas été 

effectués dans le délai de trente jours à compter de la mise en demeure effectuée par la Société, ne 

peuvent être admis aux Assemblées. Ces actions sont déduites pour le calcul du quorum. 
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Lorsque les actions sont grevées d'usufruit, le droit de vote est exercé par l'usufruitier 

dans toutes les Assemblées, qu'elles soient ordinaires, extraordinaires ou spéciales. 

Les Assemblées peuvent être réunies au siège social, ou dans tout autre lieu de France 

métropolitaine. 

4. Tenue des Assemblées 

Chaque membre de l'Assemblée a autant de voix qu'il possède ou représente 

d'actions, sauf dispositions légales contraires. 

Toutefois, les actions entièrement libérées pour lesquelles il est justifié d'une 

inscription nominative depuis quatre ans au nom du même actionnaire, ont un droit de vote double de 

celui conféré aux autres actions. 

En cas d'augmentation du capital par incorporation de réserves, bénéfices ou primes 

d'émission, ce droit de vote double est conféré, dès leur émission, aux actions nominatives attribuées 

gratuitement à un actionnaire à raison des actions anciennes pour lesquelles il bénéficie de ce droit. 

Toute action convertie au porteur ou cédée perd le droit de vote double. Toutefois la 

mutation par suite de succession, de liquidation de communauté de biens entre époux ou de donation 

entre vifs au profit d'un conjoint ou d'un parent au degré successible ne fait pas perdre le droit acquis 

et n'interrompt pas le délai ci-dessus visé. 

La fusion éventuelle de la Société avec une autre Société sera sans effet sur le droit de 

vote double qui pourra être exercé au sein de la société absorbante si les statuts de celle-ci l'ont 

institué. 

Les Assemblées sont présidées par le Président du Conseil de Surveillance ou, en son 

absence, par le Vice-Président ou à défaut par le membre du Conseil de Surveillance le plus âgé. 

L'ordre du jour est arrêté, en principe, par l'auteur de la convocation. 

Les fonctions de scrutateurs sont remplies par les deux membres de l'Assemblée 

présents et acceptants qui disposent du plus grand nombre de voix. 

Le Bureau désigne le secrétaire, lequel peut être choisi en dehors des actionnaires. 

Il est tenu une feuille de présence dûment émargée par les participants et certifiée 

exacte par le Bureau de l'Assemblée. 

Les délibérations sont constatées par des procès-verbaux établis sur un registre 

spécial, coté et paraphé, tenu au Siège Social, ou sur des feuilles mobiles numérotées et paraphées 

sans discontinuité. 

Ces procès-verbaux sont signés par les membres du bureau. Les copies ou extraits 

sont valablement certifiés par le Président du Conseil de Surveillance, par le Vice-Président ou par un 

membre du Directoire ou encore par le Secrétaire de l'Assemblée. 

Article 13 

ASSEMBLEES GENERALES ORDINAIRES 

1. Quorum et Majorité 
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L'Assemblée Générale Ordinaire, réunie sur première convocation ne délibère 

valablement que si les actionnaires présents ou représentés possèdent au moins le cinquième des 

actions ayant le droit de vote. 

Sur deuxième convocation, la délibération est valable quel que soit le nombre 

d'actions représentées. 

Les délibérations sont prises à la majorité des voix dont disposent les actionnaires 

présents ou représentés. 

2. Pouvoirs 

L'Assemblée Générale Ordinaire entend les rapports du Directoire et des 

commissaires aux comptes et prend connaissance des comptes annuels ainsi que des observations du 

Conseil de Surveillance sur le rapport du Directoire et sur les comptes de l'exercice. 

L'Assemblée discute, approuve, redresse ou rejette les comptes et fixe les dividendes 

à répartir ainsi que les reports à nouveau. 

Elle décide la constitution de tous fonds de réserve. Elle fixe les prélèvements à y 

effectuer, en décide la distribution. 

Elle détermine le montant des jetons de présence. 

Elle peut révoquer les membres du Directoire. 

Elle nomme, remplace, réélit ou révoque les membres du Conseil de Surveillance. 

Elle ratifie les nominations de membres du Conseil de Surveillance faites provisoirement par le 

Conseil de Surveillance. 

Elle nomme les commissaires aux comptes et statue, s'il y a lieu, sur le rapport spécial 

établi par eux conformément à la loi. 

Elle autorise tous emprunts par voie d'obligations non convertibles ni échangeables 

ou avec bons de souscription d'actions, et la constitution de sûretés particulières à leur conférer. 

Elle délibère sur toutes propositions qui ne sont pas de la compétence exclusive de 

l'Assemblée Générale Extraordinaire. 

Article 14 

ASSEMBLEES GENERALES EXTRAORDINAIRES 

1. Pouvoirs 

L'Assemblée Générale Extraordinaire peut modifier les statuts dans toutes leurs 

dispositions, de même qu'elle peut décider la transformation de la société en une société de toute autre 

forme. 

Elle ne peut en aucun cas, si ce n'est à l'unanimité des actionnaires, augmenter les 

engagements de ceux-ci, ni porter atteinte à l'égalité de leurs droits. 

2. Quorum et majorité 

1) L'Assemblée Générale Extraordinaire ne peut délibérer que si les actionnaires présents ou 

représentés possèdent au moins, sur première convocation, le quart des actions ayant le droit de 

vote, ou sur seconde convocation, le cinquième des actions ayant droit de vote. 
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Les délibérations sont prises à la majorité des deux tiers des voix dont disposent les 

actionnaires présents ou représentés. 

2) S'il s'agit de décider ou d'autoriser le Directoire à réaliser une augmentation du capital par 

incorporation de réserves, bénéfices ou primes d'émission, le quorum nécessaire n'est que du 

quartcinquième sur première convocation. La délibération est valable sur seconde convocation 

quel que soit le nombre des actions représentées. 

Les décisions sont prises à la majorité des voix dont disposent les actionnaires présents ou 

représentés. 

3) Lorsque l'Assemblée délibère sur l'approbation d'un apport en nature ou l'octroi d'un avantage 

particulier, l'apporteur ou le bénéficiaire n'a voix délibérative ni pour lui, ni comme mandataire. 

Ses actions ne sont pas prises en compte pour le calcul de la majorité. 

Article 15 

COMPTES SOCIAUX 

L'année sociale commence le 1er janvier et finit le 31 décembre. 

Le Bénéfice distribuable, tel qu'il est défini par la loi, est à la disposition de 

l'Assemblée Générale. Sauf exception résultant des dispositions légales, l'Assemblée Générale décide 

souverainement de son affectation. 

L'Assemblée Générale peut également décider d'accorder à chaque actionnaire, pour 

tout ou partie du dividende mis en distribution, le choix entre le paiement du dividende en numéraire 

ou en actions, conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur. 

Article 16 

DISSOLUTION ANTICIPEE - PROROGATION 

L'Assemblée Générale Extraordinaire peut, à toute époque, prononcer la dissolution 

anticipée de la Société et, à l'expiration de celle-ci, sa prorogation. 

Un an au moins avant l'expiration de la durée de la Société, le Directoire provoque la 

réunion d'une Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires à l'effet de décider si la Société 

doit être prorogée. 

Article 17 

CAPITAUX PROPRES DEVENUS INFERIEURS A LA MOITIE DU CAPITAL SOCIAL 

Si du fait des pertes constatées dans les documents comptables les capitaux propres 

de la Société deviennent inférieurs à la moitié du capital social, le Directoire est tenu dans les quatre 

mois qui suivent l'approbation des comptes ayant fait apparaître cette perte de convoquer l'Assemblée 

Générale Extraordinaire à l'effet de décider s'il y a lieu la dissolution anticipée de la Société. 

Si la dissolution n'est pas prononcée la Société est tenue, au plus tard à la clôture du 

deuxième exercice suivant celui au cours duquel la constatation des pertes est intervenue et sous 

réserve des dispositions légales afférentes au montant minimum du capital social, de réduire son 

capital d'un montant au moins égal à celui des pertes qui n'ont pu être imputées sur les réserves si, 

dans ce délai, les capitaux propres n'ont pas été reconstitués à concurrence d'une valeur au moins 

égale à la moitié du capital social. 

Dans les deux cas, la résolution adoptée par l'Assemblée Générale Extraordinaire est 

publiée conformément à la Loi. 
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Article 18 

LIQUIDATION 

A l'expiration de la Société ou en cas de dissolution anticipée, l'Assemblée Générale 

règle le mode de liquidation et nomme un ou plusieurs liquidateurs dont elle détermine les pouvoirs. 

La nomination des liquidateurs met fin aux fonctions du Directoire. 

Pendant toute la durée de la liquidation, l'Assemblée Générale conserve les mêmes 

pouvoirs. 

Le produit net de la liquidation après le règlement du passif est employé d'abord à 

rembourser le montant libéré et non amorti des actions; le surplus est réparti entre toutes les actions. 

Les actionnaires sont convoqués en fin de liquidation pour statuer sur le compte 

définitif, sur le quitus de la gestion des liquidateurs, la décharge de leur mandat et pour constater la 

clôture de la liquidation; celle-ci est publiée conformément à la loi. 

Article 19 

CONTESTATIONS - ELECTION DE DOMICILE 

Toutes les contestations qui peuvent s'élever pendant le cours de la Société ou de sa 

liquidation, soit entre les actionnaires et la Société, soit entre les actionnaires eux-mêmes au sujet des 

affaires sociales, sont soumises à la juridiction des Tribunaux compétents du lieu du Siège Social. 

  


